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nonitaires. Le revenu monétaire moyen annuel par capita est de 
t‘ordre de 4,400, - F. C F A 2  pour un revenu global de IO,’~QO, - 
r. C.F.A. cvnipte tenu des opPrations de trocs et de l’autoconsom- 
nasion. Encore une part importante du revenu monétaire (40 per 
ma.) provient-elle des migrations puibque depuis quelques 
nnGes des flux de plus en plus nombreux de migrants (en xg’j8 
wiron 20,000) quittent plus ou moins saissnnièrement la vallée 
)ur venir travailler quelques mois dans les centres urbains du 

1k14gal surtout iì Dakar. Si certains facteurs d’ordre socio- 
.ychologique tenant 5 une certaine dPsinttgration sociale: 

rrunciption des serviteurs, conflits de géntration, tiennent un 
‘e Jans le développement clecc migrxivns, leur cause principale 
f sans aucun tftiutt” d’ordre cconomique, les migrants venant 

riercher en ville lc ‘cash’ nicessaire à la satisfaction de nouveaux 
csrsins s u  meme de besoins alimentaires: achats de céréales aprcs 

.ne mauvaise récolte par exemple. 

I I ISTOIRE 5.T STRUCTURE FONCIPRE 

t’agriculture de la v&e est caractérisee par l’existence au cours 
I’annie de deux campagnes agricoles nettement distinctes: 

3’tcrnance des cultures d’hivernage pra t iquk  sur les hautes terres 
1.i vallee - ‘Di6ri’ - et les cultures de saison &che sur les terres 
&es par les crues du Sinégal - ‘Oualo’ - a m h e  à distinguer 

-1: deux aspects du sysr6me foncier. En fait, comme pour l’habi- 
de la vallGe le Oualo a beaucoup plus d’importance que le 

-t:ri, les modalités d’appropriation de ces deux sortes de terrains 
-it très diffGrentes.3 
Lts terres de Oualo, plus ou moins réguii6rement inondées, 
-upent le lit majeur du fleuve et sont limitCes en superficie. La 

me, par l’apport de limon et l’imprégnation d’eau qu’elle renou- 
Ile B chaque hivernage sur le Oualo, y rend possible la culture 
Inuelle: aucun système de jackre n’y est obligatoire et chaque 
In& les mêmes parcelles peuvent etre remises en culture. Au con- 
Are les superficies du Diéri sont pratiquement en quantité 
- soit 8,800, - F. Métropolitains et environ 20 dollars U.S. 
‘ Gaden, 1331, pp. 403-14; Vidal, 1935, pp. 415-48; Abdou Salam Kane, 1 9 3 1 ~  
149-6 I. 
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illimitée tant au Sahel mauritanien qu’au Ferlo sénégalais; des 
cultures d’hivernage peuvent se pratiquer de part et d’autre du 
fleuve sur plusieurs kilomètres dans des régions où la densité de 
population est partout inférieure à 5 habitants au Km2 et oh la 
terre est pratiquement libre pour cclui qui veut la défricher et la 
cultiver. En contre partie les récoltes sont rendues très aléatoires 
par I’irrCgularité des pluies et les iaonabreuses déprédations causbes 
notamment par les sauterelles. Sur le Diiri, les sols non fumts 
s’epuisent rapidement et ne peuvent Eue cultivés plus de quelques 
années de suite sans de trss fortes baisses de rendement. 

Aussi n’est-il pas surprenant que les r8gles concernant les terres 
de Oualo soient beaucoup plus strictes et plus précieuses que eelice 
concernant les terres du Diéri. L’histoire montre bien d’ailleurs 
qu’il n’y a pas de commune mesure: autant les terres de Oualo ont 
fait l’objet de conflits et de conquêtes au cours des siècles entre les 
diverses populations qui ont cherchi B s’installer de f a p n  stablc 
dans la vallée, autant le Dièri n’a éti  que voie de passage, parcours 
de pBturages et trajet de nomadisation pour des groupes humaim 
instables. En fait la structure foncière de la vallée reflete fidèlement 
son histoire et l’histoire de la sociêté Toucouleur elle-meme; si I* 
système de tenure des terres parait à l’observateur extrCmemenr 
complexe et hétéroghe, c’eqt qu’il s’explique par 13 diversitr 
d’origine des populations de lavallée, l’enchevêtrement des couchec 
successives de peuplement, les pêripéties de son histoire et le- 
modalités de son organisation sociale. 

La juxtaposition de domaines fonciers étendus et d‘un systèm 
de petite proprieté familiale traduit l’existence d’une classe dc 
grands propriétaires descendants des minorités qui ont tour à toir 
dominé les populations sédentaires installées depuis ¿es temp 
recul& dans la vallée. O n  peut distinguer trois principaux groupe. 
parmi les grands domaines, suivant leur origine. Les plus ancien 
ont CtC constitués antérieurement au XVI“ siècle. 11s correspondent 
autant qu’on peut le savoir, aux premières dynasties qui ont régnc 
sur la vallée notamment celle du Lam Terness (14ao-1410). 
Certains proviennent soit de commandements territoriaux exerc; 
par des princes Peuls, soit de donations faites à des chefs Peuls pzi’ 
les descendants du Lam Terness notamment dans la région du Lao 
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les Irlabés-Ebpbés et du Bosséa: à la tête de ces domaines corres- 
:-and généralement encore le titre de Farba (Farba Walaldie, 
Falba N’Dioum, Farba Djévol). La majorité des grandes pro- 
priétés foncières semble dater de la période suivante, celle mieux 
bonnue du royaume Foutanké. En effet, la conqu&te du pays par 
tes Déniankés de Koli Tenguella vers 1 5 1 5  amena une grande 
modification dans la situation des terres de culture: ceux parmi les 
habitants qui ne combattirent pas les conquérants ou même qui 
embrassèrent leurs causes ne firent l’objet d’aucune spoliation. 
Par contre les terres des opposants furent saisies: les compagnons 
de Koli, une fois la conquête terminée, cherchant à se fixer de 
nouveau reprent en apanage de vastes superficies de terrain, 
défrichées ou non. Cependant comme la souverainet4 des Saltiguis 
connut des fortunes variées, l’instabilité politique caractérisa de 
longues périodes de leur règne et certains donataires ne purent 
riellement conserver les terres qui leur avaient été attribuees. 
D’autres au contraire, purent consolider ces sortes de ‘fiefs> dont 
certains sont souvent, encore au ms.ins partiellement, en possession 
de leurs descendants. Ceux-ci portent généralement un titre dont 
ris ont hérité en m6me temps que des droits sur les terres: ce sont 
tes Ardons, les Dyom, les Kamalinkous dont parlait déjà le P. 
Labat quand il décrivait la cour du ‘Saltigui’ en 1698 d’après les 
notes de Brue. 

Un des derniers Saltiguis, Souley N’Diaye, dont le règne dura 
plus de 40 ans au début du XVII’ siècle et fut marqut! de graves 
txinflits politico-religieux, eut l’idée pour consolider le t r h e  
Denianké et dimenter le trGsor royal de distribuer des terres de la 
couronne (Baytis) et des terres appartenant i? des groupements sans 
influence politique moyennant des tributs annuels. Les b6nbfici- 
.lires de ces donations furent en général des chefs de familles 
influentes OLI des marabouts renomm6s que Souley N’Diaye avait 
intirêt à s’attacher pour retarder le déclin de sa dynastie. 

La révolution maraboutique menée par Souleyman Ball consacra 
pourtant la défaite des Deniankés, mais le premier des Almamys, 
Abdel Kader dit Abdou1,pour asseoir son pouvoir et s’attacherplus 
brgement la population poursuivit en íãit la politique de son 
préd6cesseur et octroya ungrand nombrede concessions terriennes. 

- 
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L’Almamy Abdoul utilisa d’ailleurs ce système de fiefs au mieux de 
ses intérêts êconomiques et surtout militaires: les hlaures ayant 
repris très solidement pied sur la plus grande partie de la rive droite, 
il chercha à placer aux endroits guêables des chefs connus pour leurs 
capacités guerrières, afin de regrouper les Toucouleurs sur la rive 
gauche et de les protéger contre les razzias des Maures. D’autre 
part, grâce à ces attributions de fiet;, 11 iuua des rivalités familiales 
qui divisaient de nombreux groupe5 hmiliaux pour s’assurer parmi 
eux de fortes alliances notamment dans le Bossêa, le Nguénar et le 
Damga. Choisi parmi les Torobts, I’Almamy avait un pouvoir 
largement fondê sur le respect de la religion. L’administration qui 
etait assez centralisie, l’Almamy aysnt des reprtsentants dans les 
provinces, reposait largement sur l’aristocratie Torodo à vocation 
mi-religieuse, mi-guerrière qui imposait la loi aux autres couches 
de la population, artisans et captifs. Un système complet d’impôts 
et de prestations en nature (mil - poissons - services) en était le 
fondement economique- Les Almamys n’étant que chefs élus de la 
Communauté musulmane et non souverains héréditaires, donc ne 
pouvant disposer librement des terres de cette communauté, les 
donations faites par eux étaient en principe faites à titre précaire 
et revocable; bien qu’encore actuellement les tribunaux recon- 
naissent comme lêgal le paiement des redevances coutumières, les 
terres qui ont fait l’objet de ces donations ont un statut équivoque 
et elles doivent être consid(r6es coinnie ‘Baïtys’ terres de la com- 
munauté musulmane. Enfin l’administration franpise à la fin du 
X I X ~  siècle a consenti elle-même sous une forme analogue quelques 
donations en reconnaissance de services rendus au moment de la 
pen6 tration. 

A côté de ces grands domaines, la petite propriétê est très 
répandue; son origine remonte gênéralement au peuplement de Ia 
vall6e par les pcpulations d’origines diverses qui peu à peu se sont 
fondues pour former la sociCtC Toucouleur. Le fond de la popula- 
tion, apparentê aux groupements connus actuellement sous le nom 
de Sérères et de Qualoffs, vivait probablement à un stade très 
archaïque de l’organisation sociale et de l’êconomie, les activitês 
principales étant la pêche, une agriculture fruste et la cueillette de 
produits naturels. Comme on le montrera dans l’analyse de la 
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ucture fonciere il semble que ce soient les populations formant 
castes actuelles des Tyouballos (pêcheurs) et des Tiédos qui 

-tendent des groupes les plus anciennement installés dans la 
%e. 
D’autre part, de nombreux groupes faAliaux, attirés par la 

nutation de fertilit6 de la vallée, émigr&s probablement du Macina, 
Cayor, du Djoldf, du Saloum, sont venus au cours des siècles, 
kieurement au règne de Saltigui, se fixer dans les parties de 

liPe peu peuplées où des terres étaient disponibles. Ces immi- 
mts, vivant dans un système d’autarcie presque complete sous 

- d e  autorité de leur Chef de Famille défrichb-ent et s’appro- 
-;>?sent toutes les terres necessaires à leur subsistance. C’est du 

richement ‘dyengol’, ‘droit de feu’ que proviennent la plupart 
droits de propri&! détenus par ces groupements familiaux. 

rcqu’existait déjà un proprietaire éminent des terres OU lorsque 
I *-ci ont fait l’objet au cours de l’histoire de la vallée d’une de 

tltm.ìtio~i~ dont on vient de voir l’origine, le droit donné par le 
ricliement au lieu d’être un véritable droit de propriété est resté 
.maple droit de culture. 

LE.’; T Y P E S  DE TENLIRE 

II faut commencer, avant de dCcrire la structure foncière, par 
lvzer les différents droits que l’on peut rencontrer, leurs 
- ines et les obligations auxquelles ils sont li&. 

L?&t de Culmre: 
’ est le droit d’ensemencer et de récolter une parcelle de terre. 

2‘ c h l i t  de culture est donné de plein droit au défricheur du terrain 
x descendants. C’est ce qu’on appelle le ‘dyengol’ (droit de 

1 I ,  CIU ‘levrë (droit de Ia hache). Le titulaire de ce droit s’appelle 

Le droit de culture peut être Pr&é ou loué A titre personne! et 
ocable par son titulaire (défricheur ou descendant) suivant 
crses modalités: 

Dyengol’ ou ‘Dyom Lewé’. 
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( I )  le plus souvent c’est un prêt moyennant une redevance 

annuelle, ‘l’assakal’, égale au dixième de la récolte; 
(2) ce peut être aussi le contrat ‘rempetien’, métayage à Ia 

moitié; 
(3) la location ‘Thiogou’ pour une periode d’une ann& moyen- 

nant le paiement d’une somme d’argent au moment de is 
mise en culture du champ, et le paiement de l’Assakai 
(r/roPme de la récolte). 

Le Droit de Maître de la terre 
- ‘Dyom Leydi’ (Maître de la terre). t 

O n  a vu que ce droit provenait soit d‘une occupation de super- 
ficies importantes par une chegerie très ancienne soit de donatism 
faites à titre d’apanage par les autorités qui ont tour à tour domin6 
la vallée. Celui qui en est détenteur est en quelque sorte le gérant 
de ces terres. I1 persoit des redevances de la part des titulaires du 
droit de culture sur ces mêmes terres. I1 arbitre les différends qui 
peuvent surgir. Lorsque le droit de culture sur une parcelle de ces 
terres s’éteint et que la terre devient vacante, il peut la faire re- 
mettre en culture soit lui-même, soit parjocation ou prêt dans les 
conditions examinées au paragraphe précédent. 

De  même que le droit de culture s’apparente à un droit d’usu- 
fruit, de même le droit de maitre de la terre s’apparente à la nue 
propriéte. Pourtant il existe entre ces droits des différences essen- 
tielles provenant d’une part de la nature même de ces droits et 
d’autre part des formes d’organisation sociale prévalant dans la 
vallée. Le maître de la terre a des droits étroitement limités par cem 
du ‘Dyom dyengol’, ‘maître du feu’. Il n’a en fait qu’un simple droit 
de regard en plus de celui de percevoir les redevances qui lui sont 
dues en principe. Normalement, il ne peut reprendre ses t e r m  
pow les cultiver lui-même ou les louer à d’autres. Même à la mort 
du titulaire du droit de culture, se seule fonction est d’entériner 12 

transmission de ce droit aux héritiers du de cujus sous réserve $u 
paiement du ‘Tiotigou’, sorte de droit de mutation dû par cet) 
héritiers au maître de terre. Ce n’est que dans la mesure où It: 
titulaire du droit de culture ne paye pas ses redevances, Assakal et 

?- 
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Ndioldi annuellement et ‘Tiotigou’ en cas de succession, que le 
maître de la terre a la possibilité de r6intégrer ces champs dans son 
domaine propre. 

L’autre Emite importante aux droits du maître de la terre 
provient du fait que les titulaires apparents de ces droits ne sont en 
tais g6néralement que des représentants de communautés familiales 
(généralement lignages) ou de groupes plus restreints (segments 
J le lignage). Ce systhme de copropriété familiale restreint dans de 
Grandes proportions le rôle des titulaires en titre du droit. La 
conséquence la plus importante est une inaliénabilite de fait de la 
“erre, aucun membre de l’indivision ne devant prendre pour le 
groupe la responsabilité de gaspiller son capital foncier. 

Dbdoublement des droits sur les terres entre le ‘Byom Leydi’ et 
le ‘Dyom Dyengol”, et indivision familiale amkent à distinguer 
intre les différents types de tenure: 

(I) Champs en propriété personnelle: le droit de culture et 
celui de maître de la terre sont dans ce cas possédés par la 
m$me personne ou un groupe de frkres consanguins. 

(2) Champs en indivision familiale - Diowré - possédés en 
copropriété par les membres d’un ou plusieurs segments de 
lignage. 

(3) Champs possédés au titre du droit de culture donc transmis 
suivant les règles traditionnelles de dévolution successorale 
er soumis à certaines redevances au maître de la terre. 

(4) Champs donnés en location c’est-Q-dire pour lesquels le 
droit de culture a été provisoirement louC. 

Dans le cadre d’un ‘area Survey’ mené dans la vallée du Sénégal 
iln 1y57-19j8 une enquête agricole par sondage a été réalisée ri 
laquelle s’est jointe une enquête sur les modes de tenure. Cette 
dernière permet de donner un Ctat exact de la structure foncière 
xtuelle. Au total l’enquête a porté sur 1020 exploitants agricoles 
cultivant sur décrue 2340 parcelles. 

Pour l’ensemble des champs cultivés sur décrue en 195738: 

37 pour cent des champs ont ét6 resus en location. 
32 pour cent sont propriété persofinelles des cultivateurs eux- 

mêmes. 
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I I pour cent sont des champs en indivision familiale cultivés par 
des membres Co-propriétaires. 

21.5 pour cent sont des champs cultivés par le titulaire du droit 
de culture moyennant les redevances prévues par la coùtume 
aux chefs de terre. 

Ces chiffres montrent une assez forte inégalité dans la répartition 
des droits sur les terres (qui se traduit par une proportion relative- 
ment élevée de champs donnés ou r e p s  en location: dans l’ensem- 
ble, 37 pour cent de champs sont loués par des exploitants qui n’ont 
aucun droit sur ces terres et qui, pour les cultiver, payent en argenr, 
en nature ou en journée de travail un certain prix.. Les modalit& de 
ces contrats sont très variables suivant los cas et les régions mais on 
peut remarquer dès maintenant que le prix de locationn’est presqtle 
jamais inférieur au Ilzoème de la récolte et qu’il va frequemment 
jusqu’à la moitié. Cette inégalit6 se retrouve d’ailleurs à différents 
niveaux, d’une part entre les diverses Castes qui composent la 
soci&é Toucouleur, d’autre part à l’intérieur d’une même caste 
entre différentes communautés familiales. 

IV .  CASTE ET T E N U R E  DES TERRES 

Dans la vallée du Sénégal on ne rencantre qu’une dizaine de 
castes et encore comme le montrera la suite de l’exposé l’élevage et 
surtout l’agriculture ne sont pas des activit6 castks. 

L’examen de la situation de chaque caste par rapport à l’appro- 
priation des terres permet d’approfondir le contenu même de Is 
notion de caste dans la société Toucouleur. 

En effet, bien que le nombre de champs cultivés en moyenne par 
les cultivateurs de différentes castes soit assez proche, le mode de 
tenure varie radicalement suivant l’appartenance à une caste ou i 
une autre. 

Une première remarque s’impose d’abord: c’est la situation 
fonciPre très exceptionnelle de la caste de pêcheurs ‘Tyouballo’. 
C’est parmi eux que se rencontre la proportion la plus élevée 
d’exploitants cultivant les champs leur appartenant en propre; 
ainsi p r b  de de leurs champs sont cultivés par leur propriétaire 
et seulement un champ sur six est loué. 
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I ette position privilégiée parait confirmer une hypothèse assez 
+u\*ent avancée concernant l’origine de cette partie de la popula- 

I; Toucouleur: la vallée du Sénégal ayant étb occupée bien avant 
.: invasions Berbères, Arabes et Peuls par une population 
Pubablement apparentée aux SCrhres actuels, les ‘Tyouballo’ 
-.raient les descendants de certaines fractions de cette population 
i t  rit la majeure partie aunit  btC chassée de la vallée par les invasions 

‘TABLEAU I 
Répartition des champs suivant leur moJr de tenure (en pourcentage) 

moyen de 
champs 

N 
2’25 loo 
2.00 IO0 
2’92 I00 

1.72 100 

2.3 100 

2’01 I00 

Droit de 
culture 

Ind. 
famil. 

En toute 
propri&tC 

enant du Nord et du Nord-Est, pour aller former les groupements 
+res d’une part, ouoIof€s, d’autre part, dans les régions qu’ils 
xupent actuellement dans l’ouest du Sénégal.4 
Ceci semble se traduire dans la répartition des terres; en effet, la 

rtuation des Tyouballo dans ce domaine est non seulement 
.Iipt:rieure à celle des autres castes par la quantité des terres possé- 
‘:es par eux, mais aussi par la qualité et la position de ces terres. 

I I  tant qu’habitants depuis une Cpoque très ancienne des bords du 
+-uve, ils se sont assurGs la propriété d’une proportion très 
aportante des ‘Falos’ qui sont situes sur les berges mêmes du 
.-in;gal et sont très appréciés en raison de la richesse de leur sol 
tcmjours refertilid par la crue et de la diversit6 des cultures qui 
!jeuvent y être faites. C’est ainsi que, comme le montre le tableau 
11‘ 2, les pêcheurs ont en moyenne 2-35 fois plus de champs de 
Falo que l‘ensemble des cultivateurs des autres castes: bien que ne 

4 H. Labouret: Paysans d‘Afrique Occidentale Fran+sa. - N.R.F. Paris 1941, 
hap III. 
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Fondé Wollaldé Falo 
yo Nbre 

74.0 0.28 12.5 
64.0 0'22 11.5 

39.0 1 - 1 1  38.0 
69.0 0.25 14.5 
68.0 0.39 rg.0 
62.5 0.48 2 0 . ~  

Torodo 
Tiedo 
TyoubaIlo 
Caste art. 
Mathioudo 
Ensemble 0.39 17.0 

représentant que moins de 20-O pour cent de la population, ils 
cultivent plus de 36 pour cent de l'ensemble des Falos disponibles. 

En outre, sans qu'il soit possible d'évaluer avec précision Ies 
avantages que cela représente, il semble que les champs du Fond4 
et des Hollaldés possédés par les pecheurs soient situés dans le.; 

To tal 
Nbre "/o 

2-25 IOO 

2.92 IOO 
1.72 IOO 

2.30 100 

Z'QO IO0 

2.01 100 



rmbte avec celle de la caste Mathioudo, celle des serviteur5 et 
lvshenddnts de captifs. Ceux-ci, en effet, et cela tan1 en amont 

> r i  a\ ;il, tant sur la rive stnegalaise que sur la rive mauritanienne, 
# ccdrnt que rarement h la proprietg foncikre sous quelque forme 
ce wit, propri4ti personnelle ou co-prtrpri;tZ familiale, au total 

ur moins de I O  pour cent des champs qu'ils cultivent. De msme 
lemnt qu'exceptionnellement ( p u r  12.5 pour cent des champs) 

~~~pr i&ai res  de droit de culture. Presque routes les terres yu';lh 
Xtivent(78 pour cent d& champs, ct pourtant l'agriculture est dc 

t i ~ i  lem activitt principale) leur sunt dunnt:cs en location suivalrit 
, inudalitfs tres vari;tbles sui? ant les rC:gions niais dont certaines 
t i  ent Ptre trPs dures. Ainsi bien qu'A I'Cpuclue actuelle tendent i 

*lti;lcer tres rapidement Its dibtinctinns rigides entre les diK<rciitcs 
J trgories, l'analyse de la structure fonciere montre trPs nettement 
?minent, par les conditions dans lesquelles les anciens captifs 
i"tiennent les terres qu'ils cultivent, se m i n t i e n t  une certiint. 





ute ilne gamme de conflits dont on peut énum4rcr les pics 
’quents d’aprks les recours à la justice coutumi$ry: ijrl arritltr 
r~~innel le  contre india ision familiale; droit dc culriirt cnritre 

ire de location; propri&< p x ” e 1 l c  writre droit cit. miirre de I:! 
\we ;  droit de maître de la terre contre droit de inaitre d t  I,+ terre 
,u  droit de culture contre droit dc culture; cún*rstLitii-in de 

mage. 
L’ivolution i venir du d r o i t  foncier et de la structure iLnci?w 

- 1  uès difficile à prPvoir c t  c e l ~  en grande partie, parce c p ’ ~ 1 l t  
pend essentiellement de l’& olution politique d’ensenible que 
I t  connaître le SPn+$ et h hlauritmie au cours des prclchaincs 
iPes. A ce sujet, il importe d’ailleurs de signaler que la cnutumr 

I valent aujourd’liui, n’a sa forme actuelle que depuis une P p i ~ p e  
‘Jtivement récente. Il exists une tendance persistant dans cert.im5 
,!ieux, à consid6rer la coutume comme un sy.;tPme parfaitcn.ent 
>ni, transmis respectueusement de .$n&rntion en géngratiun 
l e i h  les temps immPnioriaux. En fait, au moinb pour Id valli-t. du 

- ” g a l  en ce q u i  ccincerne Ics terres, coutumes et: r6partitions ont 
cuntinuellcment bouleversees au cour) de son histoire, r n  

i riculier dans les annses qui ont pr6cédti. et suivi la prise du p l u -  

ï par le parti maraboutique i la lin du X V I I I ~  si&&. D’clgrrt“ 
- t  de nombreux faits muntrent que l’occupation francpise, non 
14:nient par les saisies dt. tcrres et les redistributions qui l’tjnt 
mipagnies, mais aussi par Ics changements politiques qui en 
et6 les eons&juences, 3 prcifondPment modifié IC ‘systPmc 

.+ler: la pacificnrion n fait se substituer i l’kpilibre militLaire [ lui  
rait entre tribus et ethnies voisines (wrtour Maures, Toucou- 

un Pquilibre rond6 surtout bur leur torce dcmographirjuc 
1I.ctive. Ainsi cc ne serait qu’au cours de la pt:riode comprise 
1 1  ISSO et 1910 que le syscGme hncier se serait h peu prr> 
I l i& dans la \all&. 
es tendances c p i  se sont fait jour pendant les derni&w decen- 
peuvent se rhsumer ainsi: 

IfTaiblissctment des droits des grands propri4taires qui s e m b h  
ne toucher les redevances auxquelles ils ont droit que de plus 
en plus irrigulikrernent et ;i un taux de plus en plus fJibIc. 



Special Studies 

Lhspxition des redevances paytes à cernin, chef3 coutuniicr 
OE administratifs sur les terrains de la Cunimunauté n i u d  
mane dits terres 'Bnitys'. 

Renforcement des droits des cultiT:ateuri, titulaires de druits CIL 
cultures hbréditaires au detrmcnt des clroits des propri6tairc ., 
maîtres de la terre. 

Cunwiidation de fait dc5 drei:> c k y  cultii.ateurs sur les ter iet 

q u Ï k  ont dGfrich&s rlr %eus 1 . 1 -  mt. 

CCL deux derniers t m t s  ant iurtout pour effet de haoriser II 
wrviteurs et descendants de st'rvimirs qi li  autrchis de par IL,!,, 
sutut  meme ve posddaient janui> tie terre, et qui C C ' ~  dcniit r K ' .  

annks grâce aux kirtes crues, ont  r h s i  i clCiricher dc- tioinbrc'i1 
FondCs. Cette Cvolution, birr1 que trLs lente, est tellement mnrqiiit. 
sujourd' hui que les habitant.; de la call& commencent i en preridn 
conscience, et divers c o u r "  d'opinion peu\*rnt @tre enregistw. 
au cours des conversations tenues tant a w c  le.; habitants de 13 

5.all& qu'avec les Toucouleurs &"&. dans les grrindes villes. 
L'opinion la plus rPpandue a c i t  ccllc qui est tavor3ble 2 cette 
Pvolution: elle se renccmatre n;ltiar&nic,nt parmi SC: 1)i.n;ticiairc.iz - 
ceux qui rnrtnquent de terre c i  1;  .I IWIIT i I plu5 granrie I I ~ ~ ~ S C "  ele  ï L i  
pupulation; ils en sont satistair; et m u \  el i t  c1it:rcI:t~ir d m e  1c.i 
nicq-cns dc l'acc616rer dans 11s fartc, k i t i n  dms les dr.  lit\. Pa" le-, 
'&vluA~ et les ';ntellectuels', ce,qu'ui-i pi iurr,ìit appeler ia dimricra- 
tlsmvn de la structure fontitkc encruiitre une assez large approbtl- 
I I ~ J : L  nu ninins tacite. En efkt, dnns Ia mcsurc ou les puUv(+í*. 
1crr'au)i - cheil'eries de village et de cantan, cadis, fi ~nctionnaires - 
sixit encore largement induends p x  les qudqucs grandes faniilles 
Turodw qui possèdent justement les I q e s  propri2ti.s terriennes, 
les pnrtisans d'une rfpsrtition plus Ggalitaire des terres - paysans 
f lu  4~wiuPs- nc peuvent gui*re 40 lancer dans une campagne ouverte 
sur ce thi". Outre peut k r c  qu'il. sc' rnettnieiit parfois en 
dif!icult;s dans leur çituxiirn persmrielle, ils risqueraient de 
d2drnchsr une rhction dc cette classe de grands proprigtaires. 
RCnction qui en fait sc dessine depui- quelques ann6e.; mais qui n'a 
rncüre qu'une très LTihle portce. On assiste en eEet aujourd'hui å 
une S ~ J ~ W  dc cri~~allisario~i du  wurmt d'opiniun liosrîle i l'iti\.oli~- 



tion ddcrite, et dont les tenants se recrutent naturellement parmi 
les grandes fainilles terriennes du Fouta. Ces dcrnihes, se rendant 
compte que certains de leurs privil;.ps trtlditionnels sont en train 
dc leur tcliappcr, voudraient freiner lcs tendances actuelles ou 
mSme les renverser. Les p n c l  j propri2taires se sont regrsup;s en 
une association dont les mernhres : i d s  p( ment naturellement 
tous Ies"grands noms' du Fouta. 

Lei priaikges de cette c h i e  de grands propriétaires pourraient, 
nus ycuX.p.de certains, passer p m r  dcrisoires. Pourtant pour les 
Foutankfs dans le contexte social et konomicpe particulier ri la 
'e &e, ces redevances rcpr6scntent bien plu:; que les quelques tete.; 

1.1. h h i l  et quelques corbeilles de i d  qui sont le revenu annuel 
ri'trne de ces taniilles; elles sont I C  signe d'une puissance politique - 
.it iuellernent d ' a i h r s  en rapide dCciin -. D'autre part, ces pro- 
Prietaires tirnnrnt par cette rtction ti sc préparer i profiter de.; 
. .ni~n3qmt"nt~ 1i);drci-agricc ,les en projet (,I>arrage de Daganaj 
pirur eventuellemcnt consolider leur position et hQn6dcier de la 
revalnrisatirrn g h k ì l e  des Lcrrcs que ne manquerait pas d'entraìner 
!a rPalisation de ces trai au:<. 

Quelles stint les cons2yuences du rt:gime actuel de tenure des 
'll.4 sur I'iconumie de la \.all& et sur S(JII 6volutinn2 En particulier 
.rit-nn penser que des modificstions du  droit coutumier auraient 

' a  i indurnce sur la production? DifErents Facteurs cnntradictoires 
I riblent jouer: l'in6gale rtIpartition de.; terres arti&, peut-être, 

c:tt+rirics qui cn sont d&m"s, i culciver de plus grandes 
,xrticiw, 'ì!ïn, uiie fui,: Ics redevances pay&, d'avoir une rliculte 
.fiscinte pour 1';iutoconsom niation fxniliale, tandis que la cate- 
.rie dct prcrpridtdircs fimiers en nc cuIti\-mt que de t ï b  petites 
.,;t.rficicc Y un comporternent dv *cIas-se c~isive . 
Ln h i t ,  dans I'ensemhle cette in6galitE semble acturllernent 

.. incr I'cstension des superficies culrit cies. L'agriculteur qui pour 
.,\riverm cl~ampsuppl;.mentaipeeitirblifii drlelqueret de donner 

'*::e partie de la production ;iu prcipritltairr peut prifirer se pro- 
, airer des revenus par d'autres moyens: c c m m "  et surtout migra- 
rl.Jn, dont on a signa16 l'importance pour la region, à une p6rincle 
I i1 mnCc " 5  pour o m t  des honimes de plus de 14 ans. D'autre.; ten- 
'.l,iI1cCs jouent aussi dans le m h c .  sens: apparition dc critiwj de 

. f  , 

I\ 
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prestige autres que la naissance ou la science coranique, émancipa- 
tion des castes plac6es dans une I”qxxtive de d&eloppcment 
$conomique; la division en castes e.t un facteur trP5 d6favorable 
dans la mesure où une armature a u v i  rigide ne peut que ireiner 
l‘essor de certains secteur’, et aia connrirc cnritrikuer iì cnprrger 
certains autres. 

La faiblesse des rendements c~ntrildue mssi i rkluire les inci- 
tations des cultivateurs démunis de terre, i mettre en culture des 
superficies plus grandes qu’il5 seraient forcks de prendre en lnca- 
tion. La sorte de photographie de Id structure hnci6re qui rt:c;ulre 
de l’enquête statistique est assez nette en cette matiere: ceux qui 
mettent en culture lcs plus grandes superficies ne be renccmtrent ni 
chez les grands propriiraires qui tendent ri vivre de leurs redevances, 
ni chez ceux qui manquent totalement de terre mais plutGt chez les 
propriétaires nioyens (trois, quatre ou cinq parcelles) qui nnt 
suffisamnient de terre pour ne pds eil louer. 

Dan\ le drvit coutumier, les fiacteur, d6favc irables 5 la production 
semblent aussi l’emporter ncrtement sur les facteurs favorables. 
La i’rCquenee de l’indivision et la quasi impnssibilitC de vente deb 
parcelles décourage toute tentative d’am4lioration der terres. Cette 
situation de fait d&la nri\t. fnuty initiaiTe individuelle et si au 
stade actuel des techniques culrur,tles qui ne ntlt-es4itetit que des 
tramux limites et en somme l i s e z  superiiciels, l’indivision ct 
1’inalii.nabilite n‘ont que des, ~ncona.t?nients reduit5, clle; seraient 
par contre quasimenr incnncevables dan3 le cas c d  der ~m6nag.e- 
nients hydroagricoles seraient r&lisCs. Deux wlutiüns pourraient 
alors &re envisagges, qui nkessiteraient d’ailleurs l’une et l’autre, 
de profondes réformes aussi bien dans le droit des personnes que 
dans le systPme foncier actuel introduisant soit des formes collec- 
tives d’appropriation, soir au contraire des formes nettement 
individualisées; dans ces deuv CJ\ la collecti\î& ou l’Individu, 
suivant la solution adoptrr, .;erit plcinenient responsable et aus5i 
& idemment b&&ciire des am4licxatirxiz qu’de ou qu’il apprir- 
t e r i r  par ses travaux et &e\ inatstiS3micnt~ *,ur les terres lui 
nppsrtenant en propre et ~ i m  mihiguite. 



S U M ?ví A R Y 

I '  TI tucouleur occupy the grester part ofthe ltjiter valley c i f t l ~ !  
i Clncgd (svcr ;1 disnnce of' niore r h n  C ~ X  knit, as far as the 

' ' f i r t i , .  The r iws  tluctds tlir? bronc1 plain in Ju!y and then subsideh 
.îids tlic end of Nove:idwr, making avail&le many hundreds of 
riwids d licctares ~ , i  moist and refertilized soil (oualo). The 

-l xnuleur economy combines agriculture and fishing with 
.-# tlt*-rrtisinq., hut it retains a strimgly traditional character and the 

I h e  rules of land-tenure reflect the existence of two kinds of 
, ,:I : the .asir mally flooded ouah lands, c-~f limited extent, which 

' i c~ry fertile; and the dierilsnds, die uplmd flanks,clftlie valley, 
i:icli are x.irtLially unlimited in elitrilt hu t  suifer from an irregular 

,, f,,Lll ancl dir r n l - n ~ l y  of'1c)custs. 'Ttie , iUo / i~  lands ran Lc cu1ti:att.d 
, , i ~ ~ d l v :  bu t  tlie &r¿ larids recjuire a s;;stem of lo::g pcriuds of 
41 flllon-. "Tlie rule? t t î '  tenurr arc f x  stricter for thc m d a  than 

Tile psttt.rn uflancl-tenure in 'Pnucwlcur society also reflects a 
mplcx history. It  i s  acec~rdingly I;ichjng ln unifixmit? and one 

- i t  ir:, ~11~ra i t~r i s t ïcs  is the euistcncr side Ly side i?feutensit e estates 
,wd iinall frtniily proprrtics. A. ciihrincticm, E a s d  I jn their origins, 
m i ; ;  trc & . i a m  betn.t;eii tlarez grcxipL: t i f  Iirgc emteS. The t i n t  
Licri\ i *nJin die earliest dynastic, v-hic11 ruled c )ver the valley(be- 
iorc die sixteetid1 century). ?IIC vcond dates from the period ui the 

of the receipts in cash remains t m y  Ion-. 

: r rlir .iiL*c'+P' lands. 
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6he predominant form ni lanci-tenure x*me\ qreatly ammg thr 
-,+tes. 'Flic. c , iw oiti~lirrmcn ('I'yiuballo) I I A  1lIc 1 1 1 ~ f l i ~ - . t  pr( rpor- 
, i t m  ot fdrmerh cultix*atinF titld> L c l r r q i n g  to thein ln their O L  n 
r i q l i t .  T r  J I \O trajri:. \  adiantci=c.s in regLird tci the cpatitit?, c p l i r q  
ind sitilaticin of the land pc e s m l .  ' Illis r e d i 5  fro:n the e d y  
cttlement of thew fisfierriieii briirrc. t l l t  FuLi arid TC ,ticouleur 
!Iitasiunz. 'The literates on n a laryt p ari o t  tiit. 1 . d  in the valley, 
J t h u g h  their estates may be t.ncumlscri.cl w r i t  n$~t\ ofcultii~ation 
x hich vary according tri tlie district. 'Tlie cdste of scr\rants o r  
dptives obtains access to lmdcd pl(JpettJ or to the right ofcultiha- 

riun only in exceptional cases. Setenq-cight per cent. of their 
* . t~ lcL art" rented under N idely \*nriing ccmditinns a1the)ugh therc is 
t*asrm to  believe that their pusitim is grddually improving. The 
ttier castes occupy interrricdidtc pn5ition. 
The defect> of the Toucouleur system are appxent from tlic 

trequrnt lau \uin to liich its application Kives rise. This litigation 
-ewlt> frciin the Loinplexitj of the sy~teiii, tlie arbitrary nature c j f  
crtain rules, and the ambiguity and uncertainty regarding die 

>rigin nf nimy rights. Difficulties anse fìc mi the superposition of 
t series of riglits on the same land and from the forms of joint 
tdmily uxvnersliip. The  most frequent disputes relate to the 

ill( in-ing issues: personal versu5 joint family ownership; a right 
I cultivation x ersus a right to rent the l a d ;  full personal property 

~ t rsui J rrsht only '1s master of die lmd; conf-ilctiug claims to a 
nelit o f  master nf  tlie land or to a right of cultivation; disputes 
rqarding ltlnd Iiound~ries. 

Ille fu r th r  drLcltipiiient of tlie structure c i f  rights in land 
Opcnd\ " A y  un  the ox tra11 poli tical development which Semgdl 

$--LI hfauritanin are about to undergo. The teridencies durin3 the 
di.r fen. decadts may be sumniarixd a5 follo~vs: d diminution uf the 
. ~ ~ I i r s  ( i t  t h  o n  ners of large landed estLite\,; the I ~ p s e  of rents paid 
m die lmds of the hIosleni communi[y; tlic strengthening and 

hoiididation of tlie rights of occupying farmers. The main effect 
Ifdiese tendencies has been in favour of the senant caste. In order 
hc better to -s ithstand these tendencies, tlie owners of large estates 
a i  e formed an association. The disparities in the distribution of 

imd and the low yields act as a brakc on the general economic 

r _ l  
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development and on any increa.. in the areas under cultivation. 
The  frequency of joint on-nership ancl the fact that i t  is virtually 
impossible to sell parcels of land discoumges any attempts to 
improve the soil. Solutions might LC envisaged in twh directions - 
both of which n o d d  require thornughgc)ialg reiorrns - tile e.;tClb- 
lishment of either collectir c or nf dibtincrly individualised f ~ r m s  
of appropriation. 
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